
 

 

Dessinateur-trice projeteur-teuse  

CAO-BIM 

Cadre d’emploi des techniciens territoriaux 
 

 

Participer à la conception des Bâtiments Communaux 
La direction des bâtiments communaux assure la conception, l’adaptation et la maintenance de l’ensemble des 
bâtiments où s’exercent des missions de service public. Le développement de la ville, l’évolution des besoins, des 
pratiques et des usages, la volonté de tenir les objectifs de réduction des consommations d’énergie et de la transition 
énergétique, amène la ville à réinterroger les orientations de gestion du patrimoine bâti et à élaborer un schéma 
directeur des équipements communaux. 
 
Le bureau d’études des projets techniques et urbains est un service ressource pour l’ensemble des directions 
techniques (bâtiments, espaces publics, développement urbain et la mission développement durable). Il est composé 
d’un responsable chargé de piloter les activités, de trois technicien.ne.s dessinateur.trice.s, d’un.e 
administrateur.trice du SIG, d’un.e administrateur.trice de la base de données du patrimoine des biens.  
 
Rattaché.e au responsable du service Bureau d’études des projets techniques et urbains, en lien avec les services 
utilisateurs en particulier le service Etudes et Travaux des Bâtiments, vous êtes en charge de réaliser les documents 
graphiques des projets de conception et de réalisation de la direction des bâtiments communaux (maîtrise d’œuvre). 
Vous êtes l’interlocuteur.trice priviligié.e des bureaux d’études externes pour les échanges de données (modélisation 
3D BIM) dans le cadre des projets en maîtrise d’œuvre interne à la Ville. 
 

Vos missions : 
Participation à l’élaboration des documents graphiques 

Vous réalisez et mettez à jour les plans des bâtiments ou la maquette BIM pour les besoins des projets notamment 
lors des phases de conception (esquisse, AVP, PRO), de consultation des entreprises (DCE) ou lors des études 
complémentaires en cours de travaux ; 
Vous collaborez avec les chargés d’opérations et fournissez  notamment les documents nécessaires aux déclarations 
(DT, DICT) ; 
Vous établissez les avant-métrés utiles à l’estimation des opérations en cours d’études ou de réalisation. 
 
 

Développement des compétences BIM de la collectivité 

Vous accompagnez les agents de la direction dans la démarche de modélisation des données et des informations des 
bâtiments (BIM) ; 
Vous participez au suivi des évolutions de la charte BIM de la collectivité. 
 



Veille technique 

Vous vous tenez informé.e sur les évolutions normatives et techniques dans le domaine du bâtiment ; 
Vous suivez les évolutions des logiciels de CAO, DAO et BIM. 
 

Système d’information géographique 

Vous pouvez réaliser des documents cartographiques en collaboration avec l’administrateur.trice SIG. 
 
 

Votre profil : 
BAC+2 ; 
Maîtrise des logiciels de CAO/DAO (autoCAD) 
Connaissances du logiciel REVIT 
Connaissances du processus BIM 
Maîtrise des normes DTU, règles ERP et conventions graphiques des différents domaines techniques (notamment 
bâtiments) 
Savoir élaborer des plans aux différents stades d’un projet 
Savoir traduire des esquisses en volumétrie 
Savoir établir les pièces écrites et plans nécessaires au dépôt des autorisations d’urbanisme 
Rigueur dans la gestion des tâches 
Précision dans la réalisation 
Organisation, méthode et esprit de synthèse 
Autonomie et sens du travail en équipe et en transversalité 

Environnement de travail : 
 Rémunération : rémunération indiciaire + régime indemnitaire + prime annuelle 

 Temps de travail : 38h + 18 RTT  

 Prise en charge de 75% du Pass Navigo et du forfait mobilité durable (sous conditions) 

 Avantages liés au Comité des activités sociales et culturelles (CASC) 

 Restaurant municipal 

 Proximité des transports publics (métro 7, RER C, bus) 

  

A propos de la rémunération :  
La rémunération est basée sur les grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. Une reprise d’expérience 
est réalisée pour les candidats contractuels. Le régime indemnitaire est établi en fonction du niveau de 
responsabilité du poste. Une prime annuelle de 1460 € brut est versée en deux fois (mai et novembre).  

 

Ivry-sur-Seine s’engage dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes,  
ainsi que dans le recrutement de personnes en situation de handicap. 

Pour postuler : Adressez CV et lettre de motivation à courrier@ivry94.fr ou à Monsieur le Maire, 

esplanade Georges Marrane, 94205 Ivry-sur-Seine CEDEX. 
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